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PASCAL RATTHÉ LE DEVOIR

Un Wal-Mart en banlieue de Montréal: la bataille syndicale contre la chaîne américaine prend la forme d’une lutte symbolique contre une figure emblématique de cette conjoncture 
défavorable qui afflige le syndicalisme depuis les années 80.

Le syndicalisme québécois 
dans des sables mouvants

S'il demeure numéro un en Amérique du Nord, 
il est confronté à une conjoncture défavorable

TOMMY CHOUINARD

uébec — La surprenante accrédita­
tion syndicale des employés du 
Wal-Mart de Saguenay donne l’im­
pression que le syndicalisme qué­
bécois vit des jours fastes.
Gare aux apparences. En réalité, le 

syndicalisme québécois, s’il demeure numéro 
un en Amérique du Nord, est confronté à une. 
conjoncture défavorable mais aussi à de sé­
rieuses critiques. À preuve, le jour même de l’ac­
créditation syndicale du Wal-Mart, l’aile jeunes­
se du Parti libéral proposait un débat sur l’aboli­
tion de la formule Rand qui oblige tous les em­
ployés d’une entreprise syndiquée à payer des 
cotisations, qu’ils soient membres ou non du 
syndicat

«Les syndicats sont sur la défensive», croit 
Jacques Rouillard, professeur au département 
d’histoire de l’Université de Montréal. Selon 
l’auteur du livre Le Syndicalisme québécois: deux 
siècles d’histoire (Boréal), la campagne de syndi­
calisation des Wal-Mart vise certes à améliorer 
les conditions des employés et à grossir les 
rangs des Travailleurs unis de l’alimentation et 
du commerce (TUAC, affiliés à la FTQ), mais 
elle a aussi — et surtout — pour objectif d’éviter 
une réduction des salaires et des conditions des 
travailleurs des entreprises syndiquées qui évo­
luent aussi dans le secteur du commerce de dé­
tail et qui peuvent difficilement tenir tête au 
géant américain. Parallèlement, une «mouvance 
néolibérale» représentée cette semaine par l’aile 
jeunesse du PLQ, mais aussi par le gouverne­
ment Charest cet automne, tente de réduire l’in­
fluence des centrales syndicales, qui est déjà 
beaucoup moindre que dans les années 60 et 70, 
note M. Rouillard.

•«Les syndicats essaient de résister à un recul du

syndicalisme», résume-t-il. Le pouvoir d’achat des 
syndiqués a diminué au cours des 20 dernières 
années, alors que le taux de croissance des sa­
laires des conventions collectives est légèrement 
inférieur à l’inflation depuis quatre 
ans, illustre M. Rouillard dans son 
livre. Le taux de syndicalisation, 
c’est-à-dire la proportion des tra­
vailleurs qui sont membres en règle 
d’un syndicat parmi l’ensemble de la 
main-d’œuvre, a chuté de 4,5 % de­
puis le début des années 90 pour at­
teindre 37,5 % en 2002. Une statis­
tique plus positive, et généralement 
utilisée par les centrales syndicales, 
démontre que le taux de présence 
syndicale — la proportion des sala­
riés régis par des conventions collec­
tives — s’élève à 41,2 % en 2003.

L’expansion du travail précaire et 
le recours plus grand à la sous-trai­
tance, qui vise le plus souvent à 
échapper aux obligations conte­
nues dans les conventions collec­
tives, met des bâtons dans les 
roues des syndicats, observe également M. 
Rouillard. À cela s’ajoute le déclin du secteur 
manufacturier, là où se trouve la clientèle tradi­
tionnelle des syndicats. Bref la conjoncture ac­
tuelle n’a rien de très réjouissante.

«L’avenir du syndicalisme se trouve dans le sec­
teur tertiaire privé, qui comprend le commerce de 
détail», affirme Michel Grant professeur en rela­
tions de travail à l’Université du Québec à Mont­
réal. Les syndicats l’ont bien compris en s’atta­
quant au champion du secteur. La bataille contre 
Wal-Mart prend même la forme d’une lutte sym­
bolique contre une figure emblématique de cette 
conjoncture défavorable qui afflige le syndicalis­
me depuis les années 80.

La résistance des syndicats contre Wal-Mart 
n’a pas commencé officiellement au Québec, 
mais bien en Californie. Les 59 000 travailleurs 
de l’alimentation de cet Etat, affiliés aux TUAC 

(en anglais: United Food and Com­
mercial Workers), ont tenu une grève 
de cinq mois l’année dernière lorsque 
leurs employeurs ont exigé des dimi­
nutions salariales importantes en rai­
son de l’implantation de quelques di­
zaines de Sam’s Club, les hypermar­
chés de Wal-Mart Malgré le débraya­
ge massif, les TUAC n’ont éu d’autre 
choix que d’accepter des conditions 
salariales moindres.

C’est alors que les TUAC améri­
cains, avec leurs collègues canadiens, 
se sont tournés vers le Québec et 
d’autres provinces canadiennes corn 
me la Saskatchewan, où les lois du tra­
vail sont plus favorables, pour ébranler 
le géant américain et créer un effet 
d’entraînement, raconte Jacques 
Rouillard. Une douzaine de Wal-Mart 
font maintenant l’objet d’une cam­

pagne de syndicalisation de la part des TUAC. 
L’accréditation syndicale obtenue au Wal-Mart 
de Saguenay — après que la Commission des 
relations de travail du Québec eut constaté que 
le nombre de cartes d’adhésion au syndicat re­
présentait la majorité des employés — représen­
te une étape importante. D’autant plus qu’il 
pourrait s’agir du seul magasin syndiqué de la 
chaîne en Amérique du Nord. Reste maintenant 
à connaître la réaction de Wal-Mart, qui analyse 
présentement la décision.

«Uy a une nécessité objective à ce que le mouve­
ment syndical soit présent dans le secteur des ser­
vices, en particulier chez Wal-Mart. C’est l’agent 
principal de la turbulence majeure dans la vente

au détail. S’il n’y a pas le développement de 
contrepoids, c'est tout le secteur qui est mis en pé­
ril», affirme Gérald Larose, ancien président de 
la CSN et professeur à l’École de travail social 
delUQAM.

Le commerce de détail, particulièrement 
dans l’alimentation, est déjà en plein bouleverse­
ment Les 300 syndiqués (TUAC) des Super C 
de Beauport et de Neufchâtel et le Marché Ex­
tra de Lévis sont en grève depuis vendredi der­
nier. Le motif du déclenchement de ce moyen 
de pression? L’employeur Métro Richelieu sou­
haite réduire les coûts de main-d’œuvre. La pré­
sence de succursales de Wal-Mart à Beauport, à 
Québec et à Lévis n’est pas étrangère à ce 
conflit de travail.

Pendant que les syndicats tentent de gagner du 
terrain dans le commerce de détail, l’aile jeunesse 
du Parti libéral lance un débat sur l’abolition de la 
formule Rand dans le cadre de son congrès, qui 
se tient ce week-end à T rois-Rivières.

Les mandarins du PLQ leur conseilleront pro­
bablement, en coulisses, de rejeter une telle pro­
position controversée. Au cabinet du ministre 
du Travail Michel Després, on assure que «le 
gouvernement n'a pas ce projet-là dans ses plans». 
«Si le gouvernement provincial proposait de voter 
une loi dans ce sensdà, ce serait la guerre», lance 
Jacques Rouillard.

C’est que la formule Rand est intimement liée 
au développement du syndicalisme québécois. 
L’histoire commence en 1945, lorsqu’une dizai­
ne de milliers de travailleurs des usines Ford de 
Windsor, en Ontario, déclenchent une grève 
afin que tous les employés deviennent membres 
des syndicats. Pour résoudre le conflit, le gou­
vernement propose un arbitrage avec sentence 
exécutoire.
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Grand amateur de guitare, John Kerry a gratté quelques notes, jeudi, à Jefferson City, dans le Missouri où il était en tournée.
MIKE SEGAR REUTERS

Au-delà des mythes
/ ----------- *-----------

Les Etats-Unis, c’est la gauche !
John Kerry se sent obligé de rappeler que la bannière étoilée 
n’appartient à aucune idéologie mais au peuple américain

ANTOINE ROBITAILLE

Dans les deux dernières décen­
nies, le conservatisme aux 
Etats-Unis n’a cessé de gagnef du 

terrain. Au point où l’expression li­
beral — «de gauche» en anglais — 
est devenue une insulte suscep­
tible <îe coûter le pouvoir à ceux 
qui s’y risquent Même le candidat 
à la présidence Howard Dean hési­
tait à se proclamer ouvertement li­
beral, une timidité que le cinéaste 
Michael Moore lui avait reprochée 
l’hiver dernier, pendant les pri­
maires. C’est, entre autres, pour 
cette raison que Moore lui avait 
préféré le général Wesley Clark 
qui, lui, n’hésite pas à revendiquer 
l’étiquette, «même à la télévision».

Cette honte de soi de la gauche 
américaine doit cesser, affirment 
maintenant en chœur plusieurs in­
tellectuels et anciens hommes poli­
tiques démocrates, à l’approche de 
l’élection fatidique du 2 novembre 
2004. Il s’agit de George McGo­
vern, candidat démocrate à la prési­
dence de 1972 contre Nixon, de Ro­
bert Réich, ancien secrétaire au 
Travail de Bill Clinton, et de Marip 
Cuomo, ancien gouverneur de l’E­
tat de New York. Trois person­
nages qui viennent chacun de pu­
blier des essais tentant de ranimer 
la flamme de gauche.

Nation conservatrice?
> John Kerry, lors de son dis­

cours d’acceptation qui clôtura la 
convention démocrate de la semai­
ne dernière, s’est senti obligé d’af­
firmer que «notre drapeau n 'appar­
tient à aucun président, à aucune 
idéologie et à aucun parti politique.

Il appartient au peuple américain», 
phrase qui en dit long sur le succès 
des conservateurs américains à fai­
re s’équivaloir identité américaine 
et conservatisme. Même qu’un 
des essais politiques qui se sont le 
plus vendus ces dernières années 
est Treason, un pam­
phlet virulent de la com­
mentatrice politique de 
droite Ann Coulter. Le 
titre dit tout selon elle, 
en substance, les intel­
lectuels de gauche tra­
hissent les Etats-Unis et 
leurs traditions. L’Amé­
rique serait essèntielle- 
ment de droite.

Le thème n’est pas 
nouveau, bien qu’il se 
présente différemment 
Le célèbre sociologue 
Werner Sombart, en 
1906, avait tenté de ré­
pondre à une question 
de taille: «Pourquoi n’y a-t-il pas de 
socialisme aux Etats-Unis?» Sa ré­
ponse? Il faisait ressortir une demi- 
douzaine de facteurs ayant joué 
contre le socialisme: une mobilité 
sociale radicale, une grande diver­
sité ethnique dès la fondation: pas 
de passé féodal; des frontières ou­
vertes et beaucoup de territoire; 
enfin, le sociologue soulignait que 
le suffrage universel avait été, ac­
quis très tôt

Toutes choses, disait Sombart, 
qui rendaient les Américains natu­
rellement méfiants à l’égard des so­
lutions étatiques. Aux problèmes 
collectifs, comme Tocqueville 
l’avait aussi fait remarquer, les Etat- 
suniens ont développé le réflexe de 
passer par des associations, ce

u’on appellerait, dans le jargon 
’aujourd’hui, la «société civile».

Gauche au plancher
Mais revenons à aujourd’hui, où 

les démocrates ne contrôlent plus 
aucune «branche» du pouvoir aux 

Etats-Unis. Où le dernier 
projet démocrate à sa­
veur sociale, celui des 
Clinton d’instaurer une 
assurance maladie, a été 
rejeté durement Ce pré­
sident démocrate a en 
fait gouverné passable­
ment au centre-droite, 
notamment lorsqu’il sa­
bra la sécurité sociale, 
fait remarquer George 
McGovern, maintenant 
octogénaire, dans son es 
sai The Essential Ameri­
ca, Our Founders and the 
Liberal Tradition.

La gauche est au plan­
cher aujourd’hui, mais selon l’an­
cien candidat démocrate, tout cela 
est fondé sur un grapd oubli: les 
Américains qui se disent «hostiles 
au libéralisme ne savent tout sim­
plement pas quel est le réel bilan de 
cette philosophie dans ce pays». Il 
n'y a peut-être jamais eu de socia­
lisme américain ailleurs que dans 
les marges, mais «les solutions de 
gauche n’ont pqs manqué», insiste 
McGovern. «A peu près tous les 
mouvements qui ont fiiit progresser 
ce pays ont proposé des avenues qui 
ont d’abord été rejetées par les 
conservateurs et par la suite, ces so­
lutions ont souvent été acceptées par 
eux.» D dte: «le «medicare» [forme 
d’assurance maladie], la sécurité 
sociale, l’électrification rurale, les

droits civils, l’aide à l’éducation, les 
mouvements de protection de l’envi­
ronnement, les mesures de garantie 
de prêts bancaires, et la liste est plus 
longue encore».

La thèse de McGovern est que 
le libéralisme remonte tout,droit 
aux pères fondateurs des Etats- 
Unis, qu’elle fraverse l’histoire des 
Etats-Unis et qu’il faut cesser d’en 
avoir honte. McGovern refuse tou­
tefois d’affirmer que le conserva­
tisme n’est pas américain. Non, il 
estime même que la dialectique 
entre le libéralisme et le conserva­
tisme est féconde: «Cette tension 
créatrice, c’est le génie de notre systè­
me politique», dit celui qui se re­
vendique des Jefferson, Jackson, 
Woodrow Wilson et Roosevelt

L’essai de Mario Cumo, Why 
Lincoln Matters, Today More Than 
Ever, lui, rappelle à quel point Lin­
coln, pourtant fondateur du Parti 
républicain, a eu des positions qui 
rejoignent celle des liberal d’au­
jourd’hui. Cuomo imagine même 
un discours au Congrès de 2004 
qu’aurait pu prononcer Lincoln, où 
il aurait refusé la guerre préventi­
ve, les baisses de taxes, etc., bref, 
tout le programme de Bush.

Rad-Con c. trad-cons
Au reste, les conservateurs 

sont-ils toujours les mêmes? Pas 
selon Robert Reich. «Ils sont deve­
nus des radicaux-conservateurs, ou 
des rad-cons, si vous préférez», lan- 
ce-t-il dans son essai intitulé Rea­
son, qui constitue en soi une ré­
plique à celui d’Ann Coulter. Pour 
Reich, les rad-cons, dont font par­
tie le président Bush et son en­
tourage, sont plus idéologiques

que leurs ancêtres conservateurs 
traditionnels — ou trad-cons — 
dans leurs ambitions sociales.

Les rad-cons ne se préoccupent 
pas tellement du déficit de l’Etat, 
car ils baissent les taxes en temps 
de guerre; aussi, ils méprisent la 
prudence et les «précédents» 
(dans un sens juridique) et ils ont 
perdu le sens de la civilité du débat 
(Treason, encore). «Lorsqu’ils discu­
tent, ils cherchent à assassiner»

Robert Reich plaide donc pour 
qu’on retrouve les voix de la rai­
son, de la logique, du bon sens, 
de la solidarité. Il affirme — un 
peu comme McGovern — mais 
chiffres d’un sondage à l’appui, 
que l’étiquette liberal a peut-être 
mauvaise presse, mais que si l’on 
demande aux Américains de 
prendre position dans plusieurs 
domaines, ils s’avèrent de façon 
surprenante liberal. C’est une sorte 
de nouvelle majorité silencieuse: 
66 % d’entre eux seraient prêts à 
payer plus de taxes pour les écoles 
défavorisées, 80 % considèrent que 
les grandes entreprises ont trop de 
pouvoir. Reich affirme qu’une ma­
jorité d’Américains préféreraient 
que l’Etat s’intéresse à la moralité 
dans les boardrooms plutôt que 
dans les bedrooms', bref, qu’ils sui­
vent ce qui se passe dans les 
grandes compagnies plutôt que 
dans les chambres à coucher.

Comment s’en sortir? demande 
Reich. En s’organisant de façon 
passionnée, «c’est ce que nos ad­
versaires ont réussi». Mais rien 
n’est perdu, dit-il. «Au contraire, 
nous allons gagner.»

Le Devoir

Une question 
de taille: 

«Pourquoi 
n’y-a-til pas 

de
socialisme

aux
États-Unis?»

SYNDICAUSME
SUITE DE LA PAGE B 1

Un juge de la Cour suprême, Ivan Cle­
veland Rand, est chargé du dossier. En jan­
vier 1946, il propose une formule qui, plus 
tard, portera son nom: comme l’ensemble 
des travailleurs bénéficient des gains obte­
nus par le syndicat lors des négociations, 
tous doivent désormais verser une cotisation 
syndicale, qui est retenue à la source par 
l’employeur, décrète-t-il En contrepartie, des 
pénalités sévères sont imposées si les syndi­
qués déclenchent une grève illégale. Cette 
formule s’ajoute alors à une nouvelle loi qui 
oblige les patrons à négocier de bonne foi 
avec les travailleurs qui veulent se syndiquer.

«Auparavant, les patrons pouvaient mettre 
à pied ceux qui voulaient se syndiquer. Mais il y 
a de nouvelles protections qui sont données aux 
travailleurs à cette époque et qui donnent un 
coup de main au syndicalisme», explique 
Jacques Rouillard.

Dans les lois du travail
Lentement, très lentement, la formule 

Rand s’impose dans les conventions collec­
tives. «Elle est fortement combattue dans les 
années 50», rappelle l’historien. Phis tard, cet­
te formule est intégrée dans les lois du tra­
vail. Au Québec, le gouvernement péquiste 
l’intègre en 1977.

Aujourd'hui, la formule Rand est toujours 
aussi importante. «Ça donne une stabilité à 
/’organisation syndicale, car le syndicat est as­
suré d'une source de revenus à peu près 
constante et importante», explique Jacques 
Rouillard. La formule Rand explique en par­
tie le fossé entre le taux de syndicalisation 
du Canada (32 %) et celui des Etats-Unis 
(13,9 %), où cette formule est illégale.

Le président de la commission jeunesse, 
Simon Bégin, estime malgré tout avoir un 
«préjugé favorable» pour l'abolition de la for­
mule Rand. «Le vrai débat sur la liberté syndi­
cale n'a jamais eu lieu au Québec», lance Ré­
jean Breton, professeur de droit du travail à 
l’Université Laval. M. Breton, dont l’un des 
étudiants est Simon Bégin, est très critique 
à l'égard des syndicats, leur reprochant de 
protéger les travailleurs les moins compé­
tents au détriment de ceux qui le sont da­
vantage et de miner la hausse du niveau de 
vie. Son discours virulent détonne dans le 
monde universitaire.

Dans un Québec sans formule Rand, la 
compétence, plutôt que l'ancienneté, serait 
davantage valorisée, croit M. Breton.

Les conventions collectives continueraient 
d’exister, mais elles ne seraient plus qu’«*K 
minimum au-delà duquel on peut s'entendre». 
Sur une base individuelle, chaque employé, 
qui n'aurait plus à payer des cotisations syndi­

cales, devrait négocier avec son employeur.
À l’inverse, des universitaires préconi­

sent l’élargissement du droit à la syndicali­
sation devant l'expansion du travail précai­
re. L’année dernière, Jean Bemier, profes­
seur au département de relations indus­
trielles de l'Université Laval, a rendu public 
un rapport de 800 pages sur les «besoins de 
protection sociale des personnes vivant une 
situation de travail non traditionnelle». Plus 
du tiers de la main-d’œuvre québécoise oc 
cupe aujourd'hui un emploi atypique, c'est- 
à-dire sur appel, à temps partiel, à contrat, à 
la pige, ou pour lequel il faut œuvrer à do­
micile ou pour une agence de travail tempo­
raire. L’une des recommandations du rap­
port vise à «mettre en place un régime-cadre 
de représentation collective des travailleurs 
non salariés afin défavoriser leur accession à 
une meilleure protection sociale».

Régression ou expansion?
Dans le contexte actuel une question se 

pose: doit-on s’attendre à une régression ou 
à une expansiôn du syndicalisme dans les 
années à venir? «Ce n 'est pas facile à l’heure 
actuelle, laisse tomber Jacques Rouillard. Le 
taux de syndicalisation est faible dans le sec­
teur tertiaire privé, là oà se crée la majorité 
des emplois. Mon expérience d'historien me 
dit que les bonds de syndicalisation se sont

faits quand il y a eu l’aide de la législation. Il 
faut que la législation donne un coup de main 
à l'organisation de ces secteurs-là. Mais on n’en 
est pas là.»

Selon Michel Grant, le gouvernement 
Charest a plutôt «épousé la cause patronale». 
En décembre dernier, Québec a adopté, sous 
le bâillon, des projets de loi afin de refuser le 
droit de syndicalisation aux responsables des 
garderies en milieu familial et aux familles 
d’accueil, de fusionner les unités d'accrédita­
tion syndicale dans le réseau de la santé et de 
modifier l’article 45 du Code du travail pour 
faciliter le recours à la sous-traitance.

«On attend toujours un tournant pour que le 
mouvement syndical reprenne l’offensive, mais 
ça ne se produit pas. Les gouvernements font 
toujours passer l’économique avant le social», 
explique Jacques Rouillard. L’enjeu est de 
taille, insiste-t-il. Dans son livre, l'historien 
note que l’amélioration du sort des tra­
vailleurs, syndiqués ou non, est liée à la vitali­
té du syndicalisme.

Même si la tendance nord-américaine est 
au recul du syndicalisme, Michel Grant croit 
que le syndicalisme québécois exprimera 
toujours une «vitalité manifeste», comme l’ont 
démontré les manifestations de l'automne 
dernier et du U mai.

Le Devoir

Campagne électorale

Haro sur 
Kerry
PASCAL RICHÉ

Washington — Depuis 
quelques jours, John Kerry 
est la cible d’une campagne vi­

cieuse. Des vétérans du Vietnam, 
dans un spot télévisé et dans un 
livre à paraître. Inapte au com­
mandement, remettent en cause 
son héroïsme pendant la guerre. 
Kerry, disent-ils, a menti sur ses 
trois blessures (il s’en serait 
même infligé deux), il aurait ga­
gné sa «silver star» en tuant un 
adolescent en train de s’enfuir, 
etc. Le livre était hier e:. tête des 
commandes au classement du li­
braire en ligne amazon.com...

Tous les yeux se sont évidem­
ment tournés vers Bush et son 
équipe de campagne. L’opération 
est en effet en partie financée par 
un promoteur immobilier de 
Houston, Bob Perry, qui a fourni 
100 000 $ à l’association Swift 
Boat Veterans for Truth. Par 
ailleurs, l’attaque est très similaire 
à celles qu’avait dû subir un autre 
héros du Vietnam, John McCain, 
lorsqu’il affrontait George W. 
Bush lors des primaires républi­
caines de l’an 2000. La Maison- 
Blanche a donc décidé de se dé­
marquer du spot diffamatoire: 
«Nous avons déjà dit très claire­
ment que nous ne remettrons pas 
en doute le passé d’ancien combat­
tant de John Kerry au Vietnam», a 
déclaré le porte-parole de la Mai­
son-Blanche, Scott McClellan, qui 
en a profité pour dénoncer «les ac­
tivités financées par de l’argent 
non autorisé».

Bush est en effet la première 
victime de campagnes hostiles 
menées par des associations «in­
dépendantes». Moveon.org, un 
groupe en partie financé par le 
milliardaire George Soros, a réa­
lisé plusieurs spots pour dénon­
cer la politique du président 
américain.

« Malhonnête »
Le sénateur John McCain, qui 

fait campagne pour Bush mais 
qui est un ami de John Kerry, a 
volé au secours de ce dernier, 
dénonçant un spot «malhonnête 
et déshonorant». Pense-t-il que la 
Maison-Blanche puisse être der­
rière cette campagne? «J’espère 
que non, mais je ne sais pas», a 
répondu celui qui semble tou­
jours soutenir Bush comme la 
corde soutien le pendu. Ancien 
prisonnier de guerre au Viet­
nam, McCain est un des orateurs 
attendu de la convention républi­
caine, qui se tiendra à la fin du 
mois à New York.

La campagne électorale prend 
une tournure plus féroce. Jeudi, 
pour la première fois, Kerry s’en 
est pris à l’attitude manifestée par 
Bush le matin du 11 septembre 
2001, alors que les deux tours du 
World Trade Center avaient été 
frappées. Dans son film-pamphlet 
FaÀenheit 9/11, Michael Moore 
a retrouvé une vidéo montrant 
Bush l’air hagard, continuant pen­
dant sept minutes de lire un Hvre 
pour enfants dans la classe d’une 
école de la Floride. «Pour com­
mencer, a déclaré jeudi Kerry de­
vant des journalistes de Washing­
ton, si j’avais été en train de lire 
un livre à des enfants et que mon 
conseiller m’avait murmuré à 
l’oreille que l’Amérique est atta­
quée, j’aurais dit très poliment et 
très gentiment à ces enfants que le 
président des États-Unis avait 
quelque chose à faire», a-t-il grincé. 
Piquée au vif, l’équipe de cam­
pagne de Bush a chargé Rudy 
Giuliani, ancien maire de New 
York et héros des journées qui 
ont suivi le 11 septembre, de me­
ner une contre-offensive: «John 
Kerry doit être bien frustré s’il est 
obligé d’avoir recours à des at­
taques mesquines basées sur les 
conseils de Michael Moore», a dé­
claré Giuliani, dressant le portrait 
d’un Kerry «incapable de décider» 
et soulignant les flottements des 
positions du démocrate sur l’Irak.

Les deux candidats ont labouré 
toute la semaine les stving states, 
les Etats qui n’ont pas encore bas­
culé dans un camp ou un autre (le 
çandidat qui arrive en tête d’un 
Etat rafle tous, les «grands élec­
teurs» de cet Etal qui éliront le 
président).

Dans ces États, l’économie est 
clairement la variable la plus im­
portante pour gagner. Dans llo- 
wa, John Kerry a présenté une lis­
te de 200 patrons qui le soutien­
nent Dans l’Ohio et le Michigan, 
Bush a vanté le retour de la crois­
sance et tenté de vendre son pro­
jet de rendre les horaires de tra­
vail plus flexibles. Mais dans des 
États souvent fortement syndi­
qués, le thème de la flexibilité ne 
fait pas trop recette.

Les chiffres deTemploi, pu­
bliés hier, ne sont pas non plus 
venus faciliter la tâche du prési­
dent américain: en juillet, la 
croissance n’a réussi à créer que 
32 000 emplois, bien en deçà de 
ce qui était espéré.
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PERSPECTIVES
AFGHANISTAN

petits gestes des « soldats de l’humanitaire »
«Harmoniser l’environnement civil avec l’objectif militaire»

l ’Afghanistan, où notre journaliste a séjourné 
en juin et juillet, s’est imposé à notre conscien­
ce au lendemain du 11 septembre 2001. Des 
élections démocratiques prévues à l’automne 
et au printemps devraient permettre de dire si 
un cauchemar long de plusieurs décennies y 
prendra fin. Dernier article d’une série de six.

CLAUDE LÉVESQUE

C
ertains jours on peut voir, près de la sen­
tinelle postée à l’entrée du camp Julien, 
un bambin qui attend patiemment des 
passants pour leur proposer ses lance- 
pierre joliment peints en rouge et blanc. 
Les militaires ont toujours fasciné les enfants. 
Depuis février dernier, ceux du Groupe-bataillon 

du S'Royal 22'' Régiment de Valcartier ont effectué, 
à raison de 25 fois par jour, des patrouilles dans un 
territoire mi-urbain, mi-rural de 166 km2 dans le 
sud-ouest de Kaboul. Règle générale, ils étaient ac­
cueillis par les sourires et les salutations enthou­
siastes des jeunes. En échange, les militaires distri­
buaient régulièrement des vivres, des crayons et 
d'autres fournitures scolaires aux enfants.

Ces petits gestes font partie d’un programme de 
coopération civilo-militaire (COCIM) financé 
conjointement par l’Agence canadienne de dévelop­
pement international (ACDI) et le ministère de la 
Défense et visant, selon son responsable, le major 
Richard Sneddon, à «harmoniser l’environnement 
civil avec l’objectif militaire».

Les secteurs d’intervention sont nombreux, 
comprenant notamment le creusement de puits et 
la rénovation d’infrastructures comme les écoles, 
les stations de pompage, les postes de police et les 
casernes de pompiers.

Au début de l’été, une trentaine de militaires œu­
vraient à plein temps au sein de l’équipe de COCIM 
du camp Julien, dont plusieurs réservistes, plus habi­
tués que les autres à dialoguer avec les civils.

Le Groupe-bataillon vient de mener, cette semaine, 
sa dernière patrouille en Afghanistan. Depuis la mi- 
août, ses 2000 hommes et femmes sont progressive­
ment remplacés par environ 700 autres militaires ca­
nadiens, dont la plupart appartiennent au Lord Stra- 
thcona Horse Regiment d’Edmonton. La principale 
mission du nouveau contingent consistera à fournir 
un escadron de reconnaissance à la FIAS, la Force 
internationale d’assistance à la sécurité créée par 
l’ONU après la chute des talibans et passée sous le 
commandement de l’OTAN en août 2003.

Le soin de patrouiller le sud de la capitale afgha­
ne incombera dorénavant à d’autres contingents, 
majoritairement européens. Toutefois, le program­
me de coopération civilo-militaire canadien se 
poursuivra, assure le capitaine Darren Steele, por­
te-parole de la Défense nationale.

Bien que certains d’entre eux contribuent à l’en­
traînement des membres de la nouvelle armée af­
ghane (un rôle joué surtout par les Américains), 
c’est davantage avec la police que les militaires ca­
nadiens ont collaboré jusqu’ici.

En plus de leurs patrouilles quotidiennes, ils ont 
établi régulièrement des contrôles routiers avec 
des membres de cette police, nettement moins 
bien équipés qu'eux. Des armes et d’importantes 
quantités de drogue ont été saisies au cours de ces 
opérations.

«Nous protégeons la force en gagnant l’appui de la 
population locale. Nous gagnons les cœurs et les es­
prits en implantant des projets communautaires mo-
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Les militaires distribuent régulièrement des vivres, des crayons et d’autres fournitures scolaires aux enfants.
CIAUDE LÉVESQUE LE DEVOIR

destes aux impacts importants», indiquait le major 
Richard Sneddon en entrevue plus tôt cet été.

Que ce soit en épaulant les gendarmes ou en in­
terrogeant la population locale sur ses besoins 
concrets en matière de reconstruction, cette parti­
cipation des militaires à des activités de développe­
ment leur permet donc de recueillir des renseigne­
ments qui ont une valeur militaire. Les volets hu­
manitaire et stratégique de la présence militaire se 
renforcent mutuellement.

Aide humanitaire exploitée ?
Certaines organisations caritatives ont reproché 

aux forces armées d’exploiter l’aide humanitaire. 
Fin juillet. Médecins sans frontières a décidé de se 
retirer de l’Afghanistan, où l’organisation œuvrait 
depuis 24 ans. Entre autres raisons pour justifier ce 
départ retentissant, la direction de MSF a mention­
né la confusion créée par l’implication des mili­
taires américains de la «coalition» — à distinguer 
de la FIAS à laquelle participe actuellement le Ca­
nada — dans l’humanitaire et par le danger que 
cela représente pour son personnel.

Le 2 juin dernier, cinq volontaires de MSF ont 
été assassinés dans la province de Badghis (ouest), 
dans une attaque revendiquée par les talibans. Ces 
derniers avaient appelé dans un communiqué à at­

taquer les travailleurs humanitaires, qu’ils accu­
saient d’être inféodés à la troupe. MSF avait alors 
dénoncé le fait que, peu avant, l’US Army avait dis­
tribué dans certaines régions des tracts demandant 
à la population de lui communiquer des informa­
tions sur les talibans et al-Qaïda, ceci afin de pou­
voir continuer à recevoir de l’aide humanitaire.

«Ce lien délibéré sape les fondements mêmes de 
l’action humanitaire [...]. Cela aboutira, au final, à 
des Afghans dans le besoin qui n’obtiendront aucune 
aide et à des distributeurs de l’aide qui seront délibé­
rément pris pour cible», avait prévenu le communi­
qué de MSF.

La mise en place, début 2003 par l’armée améri­
caine, d’équipes de reconstruction provinciale 
(PRT), où des militaires se chargent de projets hu­
manitaires, avait déjà suscité de vives protestations 
parmi les organisations humanitaires internatio­
nales travaillant en Afghanistan.

«La consultation entre les autorités militaires et 
les humanitaires, qui se fait habituellement au ni­
veau du gouverneur de la province, n’est pas très 
bonne», estime Paul Barker, directeur de l’antenne 
afghane de Care International.

«Cela varie d’une province [et d’une PRT] à 
l’autre», ajoute-t-il, citant un cas où des militaires 
américains se sont soudainement imposés pour

prendre en charge la construction d’une école, un 
projet que les ONG et la population locale avaient 
déjà mûri ensemble.

«Ça fait deux ans que nous critiquons les PRT», 
poursuit M. Barker, qui s’associe aux critiques for­
mulées par MSF tout en insistant sur la distinction 
à faire entre la «coalition» et la FIAS.

Les militaires canadiens affirment qu'ils consul­
tent adéquatement les organisations humanitaires, 
d’autant plus que l’ACDI et l’ambassade ont leur 
rôle à jouer dans la coopération civilo-militaire. Les 
Afghans signalent que la criminalité a baissé et 
qu’ils sont plus libres de leurs mouvements danfe 
les secteurs où la FIAS est déployée, font-ils valoir.

«Nos gens sont très fiers d’aider les autorités af­
ghanes à assumer leurs fondions. Ils ont confiance de 
pouvoir réussir», affirme Darren Steele en guise de 
bilan de la mission du Groupe-bataillon de Valcartier.

Chose certaine, bon nombre d’Afghans ont au­
jourd’hui l’impression que, pour une fois, la com­
munauté internationale s’intéresse à leur sort ;

|
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Ce reportage a été rendu possible grâce ( 
à une contribution de l’Agence canadienne '

de développement international (ACDI). (

À vendre : Nauru, îles en faillite
FLORENCE DECAMP

Nauru — La république de Nau­
ru pourrait, dans les semaines 
qui viennent, fermer boutique. Je­

ter les clés à la mer et abandonner 
son île. Cette minuscule nation du 
Pacifique, accrochée comme un 
lampion au fil de l’équateur, n’a 
plus un sou en caisse mais des 
dettes qui s’élèvent à 169 millions 
de dollars. Si personne ne vient à 
son aide, elle pourrait devenir le 
premier pays de la planète à suc- 
cûmber à ce que l’ONG britan­
nique Global Witness qualifie de 
«faillite absolue».

Nauru fut pourtant une nation 
riche. Par la grâce des millions 
d’oiseaux qui ont déposé leurs ex­
créments sur llle, transformés au 
cours des millénaires en un phos­
phate de la meilleure qualité utili­
sé pour les engrais. Au début du 
XX' siècle débute l'exploitation de 
ces gisements qui profiteront aux 
Allemands, aux Néo-Zélandais, 
aux Britanniques et enfin aux Aus­
traliens avant que Nauru n’accède 
à l'indépendance. Pendant une 
trientaine d’années, l’argent coule 
à flots. Les gouvernements suc­
cessifs, à travers le Nauru Phos­
phate Royalties Trust, investissent 
dans l’immobilier. En Australie 
comme à Hawaii se dressent des 
immeubles qui portent le drapeau 
de Nauru, leurs loyers devront 
nourrir les quelque 10 000 ressor­
tissants quand File aura été net­
toyée de sa dernière pelletée de 
phosphate. De jour en jour. Nauru 
se creuse et ses habitants enflent

Diabétiques et apathiques
Si gros qu’ils ne quittent pas 

leur véhicule pour faire leurs 
courses. Devant les échoppes, ils 
klaxonnent et le marchand chi­
nois se précipite pour prendre 
commande. Si diabétiques que les 
médecins étrangers se disent 
qu'ils ne survivront pas long­
temps. Avant même de savoir 
marcher, les enfants sont nourris 
au sucre des boissons rouges ou
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\U
A - ii

i 1
MM*»*

A-*»- ;

jaunes versées dans leurs bibe­
rons. Toute la nourriture est im­
portée, l’eau potable également. 
Depuis longtemps, il ne reste plus 
de terre disponible pour planter 
un taro ou un bananier.

Nauru est une île en creux, grat­
tée jusqu’à l’os. Un vide cerélé 
d’une route de 18 kilomètres que 
personne jamais ne parcourt à 
pied. Un horizon gris, fracturé de 
chicots de calcaire exhumés par le 
travail de la mine. Un souvenir dUe. 
Avec le phosphate est aussi partie 
la mémoire. À Nauru, contraire­
ment au reste du Pacifique, ne sub­
siste presque phis aucune tradition. 
La manne des années fastes a pro­
voqué une boulimie de voitures, de 
stéréos et de réfrigérateurs qui.

une fois hors d’usage, s’entassent 
dans les arrière-cours; une prolifé­
ration d’appareils vidéo devant les­
quels des familles apathiques ava- 
lent, du matin au soir, westerns et 
films de kung-fu. Presque tous pro­
priétaires terriens, les habitants re­
çoivent du gouvernement une allo­
cation mensuelle contre l’exploita­
tion du phosphate et ne payent pas 
d’impôts. Pour les tâches aux­
quelles personne ne veut se livrer, 
Nauru importe de la main-d'œuvre 
venue des îles avoisinantes ou de 
Chine et des Philippines. Ainsi va la 
vie des Nauruans, surnommés les 
«émirs du Pacifique»...

En 1993, après un litige devant 
la Cour internationale de justice, 
Nauru obtient 35 millions de dol­

lars de l’Australie pour la réhabili­
tation des sols exploités durant la 
période coloniale. Trente millions 
supplémentaires doivent être ver­
sés sur une période de vingt ans. 
Ces sommes ne combleront ni le 
ventre de Nauru ni les caisses de 
son gouvernement qui dépense 
sans compter, investit sans réflé^ 
chir alors que les stocks s’amenui­
sent et que l’exploitation devient 
plus onéreuse, le phosphate étant 
plus difficile à extraire. Acculée, la 
minuscule République se livre au 
trafic. Elle vend des passeports, 
blanchit de l’argent sale et, en 
2001, devient le geôlier des pri­
sonniers que les Australiens ne 
veulent pas garder sur leur sol. 
U «Australian Pacific Solution»

TUSTEN BLACKWOOD AGENCE FRANCE-PRESSE
Jeunes Nuruans sur le toit d’une maison abandonnée. L’île n’est plus qu’un désert de pierre et de corail.

consiste à envoyer dans les îles du 
Pacifique les immigrants illégaux 
qui tentent de débarquer en Aus­
tralie. Contre 18 millions de dol­
lars, Nauru prend livraison de 300 
demandeurs d'asile, en majorité 
Afghans. En mars, l’Australie lui 
accorde 17,3 millions de dollars 
supplémentaires pour l’aider à ré­
duire ses dettes, mais Nauru en 
doit dbc fois plus à la société amé­
ricaine General Electric Capital 
Corporation, dont l’ultimatum a 
expiré le 5 mai.

la faillite de Nauru est consom­
mée. Elle n’a plus de royalties à 
verser à sa population, plus d’ar­
gent pour payer ses fonction­
naires ou ses importations de 
vivres, encore moins pour éva­

cuer, comme elle le faisait aupara­
vant gratuitement, ses malades les 
plus graves en Australie. Durant 
plusieurs semaines, les lignes de 
téléphone ont été coupées. Il y a 
quatre mois, les administrateurs 
judiciaires ont pris le contrôle des 
immeubles, hôtels et centres com­
merciaux que Nauru possède à 
Sydney et Melbourne. Si l’île ne 
peut rembourser sa dette à la Ge­
neral Electric Capital, les derniers 
biens de la Nauru Phosphate 
Royalties Trust seront mis en ven­
te. En mai, le gouvernement avait 
assuré qu’il avait trouvé un grou­
pe d’affaires indien pour assurer 
le sauvetage de l’île. «C’est un mi­
rage», rétorquent les administra­
teurs judiciaires qui ont chassé de 
leurs bureaux les représentants 
du gouvernement de Nauru ins­
tallés dans un immeuble à Mel­
bourne. Le consulat de l’île a fer­
mé dans la foulée.

Président destitué
Canberra ne veut plus donner 

que des conseils. Au président 
René Harris, elle avait proposé, 
en mai, l’envoi d’une équipe d’ex­
perts pour tenter de démêler le 
chaos financier et proposer un 
plan de gestion à long terme, as­
sorti d’une réforme du système 
judiciaire. Alors que le président 
Harris était encore en Australie, 
il apprenait qu’il avait été renver­
sé par une motion de censure, j. 
et Canberra a, une fois de plus, 
changé d’interlocuteur. Mais 
sans le phosphate, Nauru n’est 
plus rien. Dans la perspective de 
l’épuisement de ses mines, Nau­
ru avait imaginé un départ vers 
une autre île, mais elle pensait 
alors avoir les moyens de négo­
cier l’installation sur une autrè 
terre. Qui, aujourd’hui, accepte­
rait de recueillir une nation tout 
entière, fût-elle composée de 
seulement 10 000 habitants? Une 
nation qui a pour tout héritage 
un désert de pierre et de corail. :

Libération
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La solution 
Bouchard

Même redevenu simple citoyen, l’ancien premier ministre Lu­
cien Bouchard n’en reste pas moins une personnalité influente. 
Lorsqu’il parle en public, ce qui lui arrive rarement, il est écou­
té. Et lorsqu’il émet l’hypothèse d’un réseau de santé privé pa­
rallèle comme solution au problème de financement, on ne peut 
pas l’ignorer. De là à l’adopter, c’est une autre histoire...

L
orsque Lucien Bouchard parle de santé, il parle 
en connaissance de cause. C’est dans son corps 
que l’homme a expérimenté la capacité du 
corps médical à venir à bout de maux graves 
comme cette vicieuse bactérie mangeuse de 
chair qui lui a volé une jambe. En entrevue à 
RDI, mercredi dernier, M. Bouchard s’est sou­
venu de sa dramatique mésaventure, puis, ré­
pondant aux questions de l’animateur à propos 
du système de santé, il a avoué, pour la premiè­

re fois, nous semble-t-il, que les si nombreux départs prématurés à 
la retraite, négociés en 1996, avaient été une erreur.

Aujourd’hui, redevenu libre-penseur, M. Bouchard s’est aussi per­
mis, lors de cet entretien, de soulever l’hypothèse de création d’un 
«système privé d’appoint, mais vraiment privé. Il ne faudrait pas de­
mander à l’État de payer [...]». Des cliniques privées pour «un certain 
éventail de soins», a -t-il précisé. Car «on ne peut pas en demander plus 
à l’État. [...] Il faudrait être pratique. Il s’agit de soigner des gens et de 
sauver notre système de santé qui présentement est à risque parce que 
les coûts augmentent tellement.»

Et pour illustrer qu’il ne s’agit pas d’une question idéologique, 
M. Bouchard a utilisé l’exemple de l’éducation où cohabitent des 
écoles publiques et privées. Comme le souhaite M. Bouchard, ne 

faisons pas de cette question une bataille idéolo­
gique. Notre système de santé a soif de gros sous 
et cette soif ne sera pas assouvie de sitôt. Mais 
voilà, même sans en faire «une religion», person­
ne encore n'a trouvé de solution à la fois «pra­
tique» et socialement acceptable.

Jean-Robert
Sansfaçon

M. Bouchard se demande si la création de cli­
niques privées, «vraiment privées», ne serait pas 
une des solutions possibles. Il n’est pas le pre­
mier à poser la question... ni le dernier! Or, la cho­

se est non seulement possible, mais elle existe déjà Depuis quelques 
années, des médecins ont mis sur pied de ces cliniques très spéciali­
sées, entièrement privées, tel le Centre de chirurgie orthopédique 
du Dr Nicolas Duval qui offre de remplacer hanches et genoux à des 
patients qui ne veulent pas attendre des mois avant de reprendre une 
vie normale. Ce genre d’établissement ne demande aucun finance­
ment à l’État puisque les médecins qui y pratiquent se sont retirés du 
système public comme la loi les y autorisait Tout médecin peut faire 
ce choix et donc, rien n’empêche la création de telles cliniques, 
même très spécialisées.

À l’évidence, malgré le fait qu’il ait pris la peine de spécifier «qu’il 
ne faudrait pas demander à l’État de payer», ce n’est pas à cela que M. 
Bouchard fait allusion. D’ailleurs, sa comparaison avec le système 
d’éducation le prouve: nos écoles privées offrent le même diplôme 
que les écoles publiques, mais elles reçoivent de l’État à peu près 
50 % de leurs coûts de fonctionnement l’autre moitié étant à la char­
ge des parents. Peut-on imaginer un, tel partage en santé: des hôpi­
taux privés financés également par l’État et les patients?

Des raisons historiques surtout mais aussi religieuses, de choix 
de formation et d’encadrement pédagogique expliquent l’existence 
du secteur privé en éducation. Qu’est-ce qui justifierait un calque de 
cette formule en santé? Peu de choses en vérité, si ce n’est une éco­
nomie de coûts pour l’État et l’accès plus rapide à certaines interven­
tions pour le patient-client Mas pour qu’un tel système fonctionne, il 
faut que les frais imposés aux patients soient beaucoup plus élevés 
que les coûts de fonctionnement afin d’intéresser des investisseurs 
et du personnel médical spécialisé. Auquel cas, on peut craindre un 
déplacement de spécialistes vers le privé et, par conséquent une 
augmentation des listes d’attente dans les hôpitaux publics.

Pour le moment très peu de gens, simples citoyens ou politiciens, 
souhaitent que l’argent devienne un facteur déterminant le moment 
venu de dresser les listes d’attente pour des traitements. Plus plau­
sible est la création éventuelle de cliniques privées offrant certains 
services spécialisés, des çhirurgies mineures, par exemple, mais fi­
nancés entièrement par l’État et accessibles à tous, sans frais.

Cette formule de cliniques affiliées aux hôpitaux proposée par la 
commission Clair réduirait les coûts, mais elle n’est certes pas une 
solution miracle. Et puisque l’imposition de ticket modérateur ne per­
mettrait pas non plus de faire face à la croissance dramatique de 
coûts attendue pour les prochaines années, nous sommes probable­
ment condamnés à devoir consacrer une part croissante de nos fu­
turs revenus aux soins de santé dont toutes les études disent qu’ils 
sont globalement moins coûteux lorsque entièrement pris à charge 
par l’Etat.
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Un système d’éducation 
à deux vitesses

«H [Lucien Bouchard]a fait valoir que le sys­
tème à deux vitesses existe déjà en éducation et 
que plusieurs parents font des sacrifices pour en­
voyer leurs enfants à l’école privée tout en finan­
çant quand même le système public par leurs im­
pôts.» Le Devoir, le 6 août 2004. Et voilà! le pro­
blème du système d’éducation au Québec. Les 
enfants des classes plus aisées ne fréquentent 
que rarement les écoles publiques, surtout à 
Montréal, surtout au niveau secondaire. Ils 
n’ont que peu d’intérêt dans ces écoles, et le 
système public en souffre. Je sais parce que 
pendant 15 ans — le temps que mes enfants 
ont passé dans les écoles publiques pas loin de 
chez les Bouchard —j’ai essayé avec une poi­
gnée d’autres de obtenir l’appui nécessaire 
pour avoir les écoles publiques de qualité.

Maintenant, je constate que malgré les réus­
sites de mes propres enfants, nos efforts n’ont 
pas porté assez de fruits. De transformer le 
système de santé en système pareil, en systè­
me à deux vitesses, sera une erreur énorme. 
Enlever les classes aisées du système public 
enlève aussi des sources importantes des pres­
sions pour maintenir le système. En plus, les 
recherches en économie de santé démontrent 
que les systèmes privés ne donnent pas les ré­
sultats prétendus par leurs partisans. C’est une 
chimère que M. Bouchard soulève, hélas! J’au­
rai espéré mieux de lui.
Mary Soderstrom 
Outremont

Les hôpitaux sales
Il y a un réel problème de propreté mini­

mum dans l’ensemble des hôpitaux du Qué­
bec. J’ai pu le constater à plusieurs reprises et 
je suis loin d’être le seul. Dans ces milieux où 
la santé de ceux qu’on veut finalement rece­
voir après souvent de longues heures d’attente 
est au départ précaire et des plus fragiles, la 
saleté des lieux d’attente et d’hospitalisation 

. est simplement honteuse et étonnante. La pro-
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miscuité et l’indifférence soumet quotidienne­
ment les «patients» à des risques qui n’ont rien 
à voir avec leur problème de santé. Ces mi­
lieux deviennent un danger supplémentaire à 
la survie des malades. Le ministre Couillard se 
permet de prendre à la légère un problème 
fondamental des milieux d’hospitalisation: le 
manque de vigilance et de conscience des ad­
ministrateurs de ces centres de «santé». Je re­
grette que le ministre de la Santé tente de 
contourner une responsabilité fondamentale 
de sa mission: que les hôpitaux du Québec res­
pectent les exigences élémentaires qu’on at­
tend de ces milieux de soins et possiblement 
de guérison.
Jacques Léger 
Morin-Heights

Stationnement 
à mobilité réduite

Cher Stationnement de Montréal, n’êtes- 
vous pas tenu de réserver des places aux auto­
mobilistes à mobilité réduite qui sont munis de 
la vignette délivrée par la SAAQ?

Je suis un utilisateur quotidien du parc de 
stationnement qui est situé non loin de l’hôpi­
tal Saint-Luc, au nord de René-Lévesque, rue 
(je crois) Hôtel-de-Ville: j’y stationne pour aller 
me baigner dans la piscine «thérapeutique» de 
l’hôpital. A une époque lointaine, il y a déjà eu 
(au moins) deux espaces réservés, du moins à 
l’on en croit les traces de peinture bleue que 
l’on peut encore discerner en étant très atten­
tif... Mais comme les places sont rares en de­
hors de la période des vacances, personne ne 
remarque quoi que ce soit; d’ailleurs, je ne blâ­
me personne, car je mets quiconque au défi de 
repérer rapidement les places qui ont déjà été 
réservées. Il me semble pourtant que vous 
êtes obligé, ne serait-ce que moralement, à 
titre de bon citoyen corporatif — ou n’est-ce 
pas plutôt une obligation légale? —, de fournir 
un nombre correct d’espaces réservés.

Ces espaces doivent, bien entendu, être 
marqués au sol de façon évidente, MAIS AUS­
SI être indiqués de façon tout aussi évidente

par une affiche sur un poteau, de sorte que ce 
soit visible en hiver. Et, comme de raison, vous 
devriez ensuite prendre les mesures pour que 
cela soit respecté.

J’espère voir rapidement les changements 
nécessaires que vous ne manquerez évidem­
ment pas d’apporter.
Pierre J. Hamel
3 août 2004

Pour une culture 
médiatique différente

D y a quelques mois, le Conseil de presse 
s’est interrogé (il faut le saluer) sur le travail 
des médias dans le cadre de ce qui est conve­
nu d’appeler l’affaire Saint-Charles-Borromée. 
Il y a quelques semaines, le CRTC entrepre­
nait de retirer sa licence à CHOI FM. La Cour 
suprême vient de rendre jugement dans le 
dossier impliquant M. Néron (dont il faut souli­
gner le courage) et Radio-Canada. Bien que 
chacune de ces situations soit unique et dis­
tincte l’une de l’autre, il y a lieu d’observer qu’à 
différents titres, notre société est vigilante en 
ce qui a trait au travail des médias.

Nous jouissons encore aujourd’hui au Qué­
bec, et toutes proportions gardées, d’une presse 
plus équilibrée et plus respectueuse que celle de 
nos voisins du Sud et plus encore que celle en 
France et en Angleterre. Lorsque des corps 
constitués ou de simples citoyens rappellent aux 
médias que les intérêts médiatiques ne doivent 
pas avoir prédominance sur l’intérêt public et 
que les écarts de conduite peuvent aussi exister 
dans les médias, ils ne font que signaler quil y a 
une limite qu’on ne veut pas voir être dépassée 
chez nous en matière d'information. Le travail 
des médias doit être responsable (et il l’est très 
majoritairement) avant d’être spectaculaire. 
Construire sur ces bases n’entrave en rien la li­
berté des uns et des autres.

Plus encore, cela fait peutètre de nous une 
société distincte à cet égard comme à bien 
d’autres. Tant mieux.
Benoit Gignac
4 août 2004
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Ouellet ? «Typiquement libéral fédéral»André
Antoine Robitaille

André Ouellet, l'apparatchik libéral à la tête 
de la Société des postes, suspendu avec sa­
laire depuis février pour avoir été «au cœur 
du scandale des commandites», a affirmé qu’il était 

«Parfaitement normal» pour lui d’avoir réclamé, au 
cours des huit dernières années, deux millions de 
dollars pour des dépenses «de voyages et de loisirs sans 
les justifier». Une telle logique est «honteuse et inaccep­
table», écrivait mardi Peter Worthington, du Toronto 
Sun. «Mais elle est aussi typiquement libérale», ajoutait-il.

Aussi libérale, dit Worthington que la possibilité 
pour Ouellet de recevoir, malgré sa suspension, sa «pri­
me annuelle* ep plus de son salaire, ce qui indigne le 
chroniqueur «A 400 000 $ par année, il est déjà le fonc­
tionnaire le mieux payé au pays. » Worthington dit que 
tout cela n’équivaut ni plus ni moins qu’à «piger dans le 
tiroir-caisse», ce qui «pour la plupart d'entre nous» appa­
raît «carrément abusif». Que Ouellet, lui, n’y voie rien de 
mal ne prouve qu’une chose: «Les membres les plus im­
portants du Parti libéral croient vraiment que tout leur 
est permis.» Ce sentiment d’impunité vient du fait «qu ’ils 
ont joui dans la dernière décennie d’un pouvoir quasi to­
tal». La preuve: Ouellet dit qu’il est «humiliant d’être 
suspendu» mais, note Worthington, «il ne semble pas 
trouver humiliant de continuer à recevoir son salaire». 
Autres choses «typiquement libérales»: que Portes Ca­
nada ait «octroyé des contrats à des firmes qui contri­
buaient au parti» ou que cette société d’État ait envoyé 
cinq fois Alfonso Gagliano en Italie pour que le mi­
nistre «voie prétendument à ses intérêts».

Worthington se demande «quelles autres surprises ca­
mouflées nous allons découvrir à propos des libéraux, qui 
ont été pourtant réélus». En tout cas, ironise-t-il, «tous

ceux qui ont voté pour Paul Martin et lui ont ainsi per­
mis de rester premier ministre doivent être soulagés que 
les conservateurs, impopulaires mais honnêtes, n 'aient 
pas accédé au pouvoir».

♦♦♦
Mais selon James Travers, du Toronto Star, le cas 

d’André Ouellet est peut-être, de façon surprenante, 
exactement ce dont Paul Martin a besoin pour en finir 
avec certaines habitudes de «favoritisme qui donnent si 
souvent un air de république bananière à notre Domi­
nion nordique». Ouellet est là depuis des lunes: il a été 
élu député en 1967 à l’âge de 28 ans. Il a occupé des 
postes clés dans tous les cabinets libéraux. Lorsqu'il a 
quitté le Parlement, en 1995, il est devenu président de 
Postes Canada. En 1999, il a été nommé p.- 
d.g. Mais aujourd’hui, Ouellet est en passe 
de devenir le «dernier symbole de ce qu ’il y a 
de pourri dans la capitale nationale». Et les 
symboles, comme on le sait, sont «extrême­
ment pratiques».

Ce qu'il y a «de plus intéressant chez Mar­
tin», écrit Travers, c’est précisément sa pro­
messe de changer la culture d'Ottawa «en la 
saisissant par le cou et en la secouant jusqu'à 
ce qu’elle devienne quelque chose de plus mo­
derne et de plus responsable». Cela requiert écrit Tra­
vers, «une rupture profonde avec ces méthodes efficaces 
mais désormais discréditées, qui ont permis à Jean Chré­
tien de rester au pouvoir si longtemps et qui ont fait d’An­
dré Ouellet Un des acteurs les plus durables et les plus 
puissants de la capitale».

Ainsi, en sévissant contre le symbole Ouellet Paul 
Martin enverrait un «signal clair et fort» que les fonds 
publics ne sont phis «un puits partisan». Cela aurait plu­

sieurs vertus, dit Travers. D’abord, de contrer le «cynis­
me ambiant à l’égard du système démocratique qui susci­
te la désaffection politique». Ensuite, d’entamer une ré­
forme de la bureaucratie fédérale «peu estimée et à 
l’éthique aplatie».

D faudra donc, dit Travers, que les libéraux cessent 
d’être typiquement libéraux et qu’ils «établissent claire­
ment la frontière entre l’intérêt du parti et celui du pu­
blic». Par exemple, il faut que les règles d’octroi des 
contrats fédéraux soient «plus que des directives et que 
les milliers de nominations que le premier ministre effec­
tue chaque année soient fondées surk mérite». Alors que 
les premiers ministres fédéraux se montrent «méticu­
leux», cherchent patiemment des personnes talen­
tueuses lorsqu’ils choisissent des juges à la Cour su­

prême, il n’en va pas de même des autres 
nominations. «Lorsqu’il s'agit des dirigeants 
d’entreprises de chemin de fer ou des sociétés 
de la Couronne, kprocessus est discrédité» 

Selon Travers, Paul Martin semble 
prendre la réforme au sérieux. Un indice: ü 
a maintenu en poste le «controversé Reg Al- 
cock», président du Conseil du trésor, qui 
s’était permis de critiquer sévèrement l’ad­
ministration publique fédérale cet hiver. 
«Martin compte sur l’expertise d’Alcock en cet­

te matière pour mettre sur pied k programme “Results for 
Canadians’ que les libéraux ont promis ilyadesan- 
nées» Travers estime que, pour changer le système vé­
ritablement, «les mandarins devront sentir que les politi­
ciens au-dessus d’eux prennent la réforme assez sérieuse­
ment pour se réformer eux-mêmes d’abord». Bref, il faut 
en finir avec le «styk politique des années 50», que Jean 
Chrétien a parfaitement incarné, par exemple en pla­
çant André Ouellet à Postes Canada, Jean Pelletier à

Via Rail et David Dingwall à la Monnaie royale cana­
dienne. «Tous les trois ont déjà été pointés dans les en­
quêtes sur la combine libérale des commandites, qui vi­
sait à acheter la loyauté du Québec tout en remplissant 
les poches des firmes de publicité amies Les trois person­
nages auront plus que des rôles de soutien dans l’enquête 
publique surk scandale.»

Grâce au cas Ouellet Paul Martin sera peut-être Ask 
vantage en mesure de résister aux fortes pressions 
post-électorales où tout ce qui grenouille dans tes 
sphères libérales réclame sa récompense. Cela per­
mettra au premier ministre de «foire évoluer les procé­
dures de nomination du passé partisan à celles du XXIe 
siècle». Merci M. Ouellet dit Travers.

♦♦♦
Alex Yazdani, dans le London Free Press, écrivait 

jeudi que le multiculturalisme renforce la démocra­
tie. Le Canada en est un exemple, selon elle. Cette: 
approche n’a pas fait du Canada un pays où les 
groupes sont ghettoisés. Yazdani dte Jerry White,' 
de l’université Western, en Ontario. Selon lui, âü' 
Moyen-Orient les Kufdes sont de féroces indépen­
dantistes parce que l’État Irak a tenté de les assimi­
ler. Contre-exemple? Les Québécois, au Canada: 
•Plus on adopte le bilinguisme, plus on reconnaît 
leurs droits, plus on dit que ce peuple a le droit 
d’avoir une culture et une langue et plus on mine les 
mouvements séparatistes et souverainistes, flous sa­
vons qu'au Canada, si nous avions maintenu la posi­
tion assimilatrice d’un lord Durham, si nous y reve­
nions maintenant, la réaction du Québec serait de 
réclamer la souveraineté-association. »

Le Devoir

La presse
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Jugement de l’affaire Gilles Néron

La Cour suprême risque d’engendrer une 
prudence excessive chez les ombudsmans

MARIO CARDINAL 
Ex-ombudsman à Radio-Canada

a Cour suprême a maintenu le

L
U jugement de la Cour d’appel 

dans l’affaire Gilles Néron 
contre Radio-Canada. Comme 
dans le cas du jugement Tellier 
en première instance, je retrou­
ve, dans l'argumentaire, des ex­
traits de la décision que j’ai ren­
due en ma qualité d’ombud­
sman le 12 juillet 1995 à la suite 

' de la plainte déposée à mon bu­
reau par M. Néron. J’y retrouve 

surtout, abondamment citée, l’expression «règle­
ment de comptes» que j’avais employée dans ma dé­

cision pour juger du reportage du Point 
Je regrette aujourd’hui de l’avoir empruntée. Je lui 

donnais alors son sens premier qui correspond à l’ac­
tion de se faire justice soi-même. Et non celui que lui 
donne le juge Mailhot de la Cour d’appel, à savoir 
une vengeance des journalistes envers la Chambre 
des notaires. Si j’avais su, à l’époque, que les tribu­
naux se serviraient de la décision que j’ai rendue 
dans ce cas et de l’expression que j’ai utilisée pour 
appuyer une sanction totalement démesurée à l’en­
droit de Radio-Canada, j’en aurais certainement atté­
nué la portée. Ce qui m’aurait amené à rendre une 
décision qui n’aurait pas correspondu parfaitement à 
l’évaluation que j’ai faite du reportage du Point. La 
qualité première de la fonction d’ombudsman est l’in­
dépendance: la personne qui occupe cette fonction 
ne doit en aucun temps sentir une ombre penchée 
sur son épaule, à plus forte raison celle des tribu­
naux. Au bureau de l’ombudsman comme dans les 
salles de rédaction, les précautions déraisonnables 
— à ne pas confondre avec la conscience profession­
nelle — seraient de bien mauvaises conseillères.

Dans Le Devoir du mercredi 4 août, André Giroux, 
juriste et journaliste, écrit que la Cour suprême est 
allée beaucoup trop loin. «Avec le soutien de l’ombud­
sman de Radio-Canada», dit-il. C’est oublier un peu 
vite que j’étais également poursuivi par M. Néron, au 
même titre que Radio-Canada. Pour avoir rediffusé le 
reportage du Point à l’émission L’ombudsman que 
j’animais à l’époque, qui me permettait, dans un sou­
ci de transparence qui honore Radio-Canada, d’infor­
mer le public de l’application de sa politique journa­
listique. Cette émission est disparue des ondes, no­
tamment parce que le juge Tellier de première ins­
tance a émis l’avis que 4’ombudsman doit obtenir une 
autorisation préalable des plaignants avant de com­
menter en public les plaintes qu’il reçoit et les décisions 
qu’il rend». Ce qui m’apparaît comme une ingérence 
inappropriée dans le pouvoir éditorial de la Société. 
Et, contrairement à ce que dit M. Giroux, je n’ai ja­
mais prétendu que les médias avaient l’obligation de 
diffuser les critiques qu’ils reçoivent Ce que j’ai sou­
tenu, c’est que si un média décide de diffuser une cri­
tique qui le concerne, il doit le faire équitablement 

Avec le jugement de la Cour suprême, les ombud­
smans devront faire preuve d’une prudence excessi­
ve, de peur que leur décision ne serve à consolider 
des poursuites en diffamation. Déjà, l’ombudsman 
de RadioCanada renonce à analyser une plainte s’il a 
des indications claires que le plaignant entend égale 
ment recourir aux tribunaux. Devra-t-il désormais 
demander explicitement au plaignant de renoncer à 
toute poursuite s’il veut que sa plainte soit analysée à
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Le juge lan Binnie fut le seul dissident dans la cause Néron
REUTERS

c. Radio-Canada. Selon Mario 
Cardinal, ex-ombudsman à la société d’Etat, le jugement de la Cour suprême aura des 
conséquences lourdes dans les salles de rédaction, car «le droit remplace graduellement les 
principes journalistiques».

la lumière de la politique journalistique? S’il est mar­
qué d’une prudence excessive, le rôle de l’ombud­
sman en sera immensément affecté dans sa réputa­
tion et dans son exercice. S’il impose au plaignant le 
choix entre une analyse selon les normes journalis­
tiques et le recours aux tribunaux, certains principes 
fondamentaux de droit de la personne risquent d’être 
battus en brèche.

Il importe que les ombudsmans continuent de 
remplir librement leurs fonctions avec l’assurance 
qu’un manquement à l’équité ne constitue pas auto­
matiquement une faute civile, une opinion qu’a émise 
la juge Otis de la Cour d’appel mais que la Cour su­
prême n’a pas retenue.

Depuis le jugement du juge LeBel, Radio-Canada 
c. Radio Sept-fies Inc. (1994), qui établissait que le 
non-respect des normes journalistiques constitue le 
fondement de la faute aux termes de la loi sur la dif­
famation, les tribunaux se sont arrogé graduellement 
le pouvoir de déterminer les paramètres d’applica­
tion de ces normes. Ils le feront encore davantage 
avec ce jugement de la Cour suprême, où siège 
maintenant le juge LeBel.

Les conséquences sont lourdes dans les salles de 
rédaction. Le droit remplace graduellement les 
principes journalistiques. En judiciarisant, en 
quelque sorte, les guides de déontologie, la Cour 
suprême invite les entreprises de presse à renoncer 
à se doter de normes professionnelles, à les garder 
confidentielles si elles en ont, comme le font les 
grands réseaux de télévision américains et singuliè­

rement CNN, à mouler leur guide dans les 
contraintes du droit ou encore à installer un filet ju­
ridique automatique autour de tous leurs repor­
tages. Pourtant, les distinctions entre le droit et la 
déontologie sont importantes. Contrairement au 
droit, codifié et rigide, la déontologie journalistique 
introduit des notions de pertinence de l’informa­
tion, de respect de la personne, d’intérêt public, de 
protection de la justice sociale, d’humanité, qui 
n’ont rien à voir avec le droit et qui appartiennent à 
l’univers plus subtil de la conscience professionnel­
le. Tantôt plus limitative, tantôt plus permissive, la 
déontologie établit des paramètres dont la souples­
se permet le recours au jugement éditorial qui 
constitue le fondement d’une presse éclairée.

Il est dans la tradition des entreprises de presse de 
reconnaître les erreurs qui parfois peuvent se glisser 
dans les reportages. Se pourrait-il que, désonnais, ce 
genre de démarche journalistique, inspiré de l’équi­
té, soit interprétée comme une reconnaissance de 
culpabilité et en même temps comme une manifesta­
tion de sa bonne foi susceptible de réduire les dom­
mages? Le jugement de la Cour suprême mène aussi 
à ce genre d’interrogation.

Ce jugement est regrettable, tant par l’énormité 
des dommages imposés à Radio-Canada que par l’uti­
lisation abusive d’une décision de l’ombudsman, à 
l’époque basée sur les Normes et pratiques journalis­
tiques, maintenant devenue un facteur déterminant 
dans la conclusion du souverain tribunal «que la SRC 
a intentionnellement diffamé M. Néron».

Duplessis face au déséquilibre fiscal: 
l’impôt québécois de 1954

ROBERT COMEAU
Professeur au département d’histoire et titulaire 

de la chaire Hector-Fabre d’histoire 
du Québec de l’UQAM

D
====l epuis 50 ans, le partage de la fiscalité 

entre le gouvernement fédéral et le gou­
vernement du Québec est l’objet d’une 
lutte continuelle. La question du déséqui­
libre fiscal est toujours d’actualité. Face à 

.... ........ l’étranglement financier dont le gouverne­
ment du Québec fut victime en 1939, Duplessis, à 
son retour en politique en 1944, fit de l’autonomie fis­
cale une priorité. Il refusa en 1951 que le fédéral fi­
nance les universités québécoises et mit en place la 
commission Tremblay en 1953 pour dénoncer les in­
gérences fédérales dans le domaine des compé­
tences du Québec.

E y a 50 ans, face au déséquilibre fiscal, le gouver­
nement de Maurice Duplessis, à la surprise générale, 
faisait voter le 24 février 1954 un impôt provincial sur 
le revenu des particuliers de 15 % et exigeait d’Otta­
wa que cet impôt soit déductible de l’impôt fédéral. 
Godbout l’avait fait en 1940 mais y avait renoncé dès 
1942 à cause de la guerre. La loi fut donc votée en fé­
vrier, mais on n’a pas su avant l’automne suivant si le 
gouvernement fédéral rendait cet impôt québécois 
déductible du sien, ce qui ne se conclura qu’en jan­
vier 1955. Louis Saint-Laurent proposait que les pro­
vinces se financent par des subventions fédérales. Le 
premier ministre fédéral défendait Hdée que les pro­
vinces devaient être subventionnées par Ottawa et 
présentait cette dépendance du Québec comme nor­
male et inévitable. Les intellectuels fédéralistes de 
l’entourage de Maurice Lamontagne qui parta­
geaient ce point de vue furent vivement contestés par 
les intellectuels nationalistes, les journalistes du 
Devoir tels André Laurendeau, Pierre Laporte et Gé­
rard Fdion et l’historien de l’Ecole de Montréal, Mi­
chel Brunet Dans ce combat de façon surprenante, 
le jeune Trudeau appuya Duplessis alors que Jean 
Lesage, alors ministre à Ottawa, suivait la ligne du 
Parti libéral du Canada

ï.

TÉLÉ-QUÉBEC

Face au déséquilibre fiscal, le gouvernement de 
Maurice Duplessis faisait voter en 1954 un 
impôt provincial sur le revenu des particuliers çue par 
de 15 % et exigeait d’Ottawa que cet impôt soit Québec 
déductible de rimpôt fédéral. ooints d

Duplessis a mené la lutte jusqu’au bout expliquant 
à la population l’importance d’être «maître chez soi» 
sur le plan fiscal et comment la centralisation fiscale 
entraînait la centralisation politique. E fit valoir l’im­
portance pour le Québec de disposer de moyens fis­

caux pour exercer ses propres pouvoirs. Le Parti li­
béral de G. E. Lapalme commit l’erreur de s’opposer 
totalement à l’instauration de cet impôt B se trouva 
en fort mauvaise situation lorsqu’à l’automne 1954 
Saint-Laurent a dû céder sous les pressions popu­
laires et accepter une déductibilité de 10 %.

Grâce à ce nouvel impôt créé en 1954, les 
grandes réformes de la Révolution tranquille furent 
rendues possibles. Après ces 10 %, Jean Lesage ré­
clamera 25 % de l’impôt sur le revenu des particu­
liers et Daniel Johnson encore davantage. Ce pour­
centage continuera d’augmenter: 16 % en 1962; 
28 % en 1967. En 1965 et en 1966, avec la possibUité 
pour la province de se retirer des plans conjoints, 
des abattements d’impôts permirent au gouverne­
ment du Québec.de financer ses propres régimes 
de santé et d’éducation.

Puis vint Trudeau en 1968. Avec les régimes suc­
cessifs de Trudeau, Chrétien et Martin, la centralisa­
tion fédérale reprit de plus belle, le fédéral s’impli­
quant tant dans l’enseignement universitaire et la re­
cherche que dans le secteur de la santé. Le gouver­
nement du Québec reprit le discours de la dénoncia­
tion du «déséquilibre fiscal» que le gouvernement fé­
déral de Martin refuse de reconnaître alors que les 
conclusions de la commission Séguin de 2002 font 
état du déséquilibre entre les besoins financiers 
croissants en santé et en éducation de la province et 
les ressources qui s’accumulent à Ottawa.

Cette fois, le gouvernement libéral de Jean Charest 
saura-t-Q défendre les intérêts du Québec, reprendre la 
lutte contre le déséquilibre fiscal et obtenir du gouver­
nement d’Ottawa les ressources demandées?

Aujourd’hui, certains demandent que la TPS per­
çue par le gouvernement du Québec demeure au 
Québec, d’autres que le Québec obtienne d’autres 
points d’impôt

Les demandes actuelles du Québec rappellent sin­
gulièrement le combat de Duplessis contre le désé 
quilibre fiscal. Mais Duplessis a fait preuve d’un peu 
plus d’audace dans ce combat Même si Ottawa dis­
pose de plus de moyens financiers, c’est finalement 
l’appui populaire qui sera déterminant

Denise Bombardier.

La Parenté

Le mot fait vieux, désuet et pour certains aga­
çant. La parenté implique évidemment la fi­
liation et dans le Québec actuel, toutes géné 
rations confondues, on aime croire que les vertus de 

l’amitié sont en train d’enterrer les anciennes ver­
tus familiales. D’ailleurs, les adjectifs pour qualifier 
la famiUe élargie ou restreinte sont rarement posi­
tifs. Comme si les liens amicaux seuls représen­
taient le ciment d’une société qu’on voudrait, jus­
qu’à l’obsession, à l’avant garde de ce que l’on croit 
être le progrès.

Sans doute, ces semaines de vacances dans la 
France d’en bas, pour parler comme le premier mi­
nistre actuel du pays Jean-Pierre Raffarin, m’obligent 
à comparer nos deux mentalités, donc nos deux fa­
çons d’envisager les rapports sociaux, la France en 
vacances, c’est la France de la famUle nucléaire mais 
aussi ceUe de la parenté. Conune dans les films, les 
vacanciers se déplacent ou se retrouvent en tribus, à 
trois, voire quatre générations confondues. Les ma­
mies et les papis accueifient leurs enfants, petits-en­
fants, cousins, oncles et tantes et tout le monde s’en­
tasse dans des maisons confortables ou moches, 
dont la caractéristique principale est d’appartenir, par 
legs la plupart du temps, à un membre de la famille. 
On vit donc entre soi, dans des murs qui ont vu vivre 
les générations précédentes. Cela s’appeUe la trans­
mission du patrimoine, une valeur toujours impor­
tante dans ce que Georges W. Bush a qualifié de 
Vieille Europe. Cette tradition, n’est-ce pas le contrai­
re de l’aliénation, entendu dans son sens le plus fort, 
à savoir d’être étranger à soi-même, puisque les lieux 
habités sont chargés des fantômes et des souvenirs 
du passé commun.

Quant à ceux qui se retrouvent dans de petits hô­
tels, ils se déplacent aussi avec les grands-parents, 
apparemment heureux de s’occuper des bébés, 
braillards ou pas, ou d'engueuler leurs enfants pa­
rents, ou vice versa. Souvent, ils reviennent depuis 
des décennies dans ce que l'on appeUe si justement 
en France les pensions de famille. Même les Pari­
siens de gauche ou de droite, snobs, BCBG, reven­
dicateurs d’affranchissement social, n’échappent 
pas à l’aimant parental. Ils se retrouvent autour des 
patriarches, s’émeuvent de leurs souvenirs d’enfan­
ce et transmettent à leurs enfants le même attache­
ment. Ils écrivent plus tard, 
s’ils sont romanciers, que ces 
messes familiales estivales 
sont la clé de voûte de leur 
imagination littéraire.

Quoi qu’on en dise, l’indivi­
dualisme, cette caractéristique 
d’une Amérique du Nord dans 
laqueBe le Québec ne peut re­
vendiquer aucune distinction, 
n'a pas atteint l’Europe avec la 
même brutalité. Sur ce conti­
nent, tout changement social 
profond est freiné par le poids 
des traditions et de l’histoire.
En ce sens, E est difficile d’ap­
pliquer le tabula rasa du passé, 
apparemment si attirant pour 
nombre de Québécois.. C’est 
avec insouciance, témérité, 
aveuglement que la génération 
des baby-boomers a fait sauter les verrous de la socié­
té dont elle avait hérité. Les baby-boomers ont agi à la 
hianière des artificiers au moment de la mise à feu 
des Uluminations qui éclairent le ciel pour l’éblouisse­
ment des spectateurs mais qui s’éteignent vite, lais­
sant ces derniers sur leur faim. Ces mêmes baby- 
boomers, accrochés à leurs vingt ans «peace and 
love», stone et bougalou, pour parler comme Robert 
Charlebois, ont du mal à se comporter comme des 
gens de leur âge, c’est-à-dire des grands-parents. 
L’amour de leurs petits-enfants «quand ils en ont» se 
vit beaucoup à travers les photos des bébés de leur 
progéniture dans leur portefeuiBe, qu’ils montrent à 
gauche et à droite sur les terrains de golf de Floride 
ou d’aiUeurs.

Quand voit-on chez nous dans la rue des adoles­
cents avec leurs grands-parents comme cela est fré­
quent en France? Le «y'a rien là» des années 70 a été 
remplacé dans la bouche de la génération moins ly­
rique qu’euphorique par le «J’ai donné». Et disons-le, 
ce sont avant tout les grands-mères, ces cinquante­
naires fringantes et toujours d’attaque qui parlent ain­
si. Normal, on ne veut pas jouer la mémé ou la ma­
tante quand on est encore sur le mode séduction à la 
recherche des mâles introuvables.

L’éclatement de la famille, ce fut donc également la 
perte de la parenté, ce réseau de filiation qui 
construit aussi l’identité et évite de nous croire les 
mutants d’une génération spontanée. Le Canada 
français de jadis n’est plus «terre de nos aïeux» mais 
ceUe de nos amis. Or, le problème de l’amitié, c’est 
qu’eDe n’est pas transmissible. Elle s’éteint avec ceux 
qui la vivent. Elle n’a de continuité que l’histoire 
d’une seule vie. Impossible d’en faire la base d’une 
institution sociale avec ce qui s’ensuit, à savoir une 
éthique et des lois. Impossible aussi de s’y référer en 
tant que lieu de mémoire coEective, ni même de mé­
moire individuelle. En se privant de parenté, l’on 
perd aussi ses repaires essentiels qui sont ceux de 
l’hérédité. Ce n’est pas le diabète de nos amis qui ex­
plique le nôtre mais plutôt celui des membres de 
notre famUle. La nature reprend ainsi ses droits en 
quelque sorte.

D’autre part, la famUle recomposée est une pana­
cée à la famUle teUe qu’on la connaît, puisqu’elle est 
le fruit de rupture et non de continuité. Avoir trop de 
parenté par une alliance circonstandeUe, ne serait-ce 
pas comme ne pas en avoir? L’addition des grands- 
mères, des grands-pères, des demi-frères et des 
quarts de sœurs demeure une entreprise plus expé­
rimentale que vivante. Le sentiment d’appartenance 
à une descendance ne peut pas être à la merd des 
modes de l’époque.

Le problème 
de l’amitié, 
c’est qu’elle 

n’est pas 
transmissible.

EUe n’a 
de continuité )
que l’histoire 

d’une 
seule vie.

denbombardietffÿearthlink. net
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La bombe atomique a détruit 
60 pour cent de Hiroshima

Tokyo soutient que le droit international ne permet pas aux 
belligérants de recourir à n'importe quel moyen de destruction

La méthode Gengis Khan — Menace pour ravenir

ARCHIVES AFP
Photo prise le 6 août 1945 de l’explosion nucléaire sur 
Hiroshima, effectuée par l'armée américaine.

mm

Les autorités navales états- 
uniennes, s’appuyant sur des photo- 
graphies aériennes prises lundi, es­
timent que la bombe atomique lan­
cée sur Hiroshima, au Japon, a tout 
détruit dans une zone de 4.1 milles 
carrés, soit 60 pour cent de la super­
ficie de la ville ; dans cette zone on a 
supprimé cinq objectifs industriels. 
Il y a cependant des dommages 
considérables dans le reste de la vil­
le autour de la zone de destruction 
totale. On révèle que la superforte­
resse qui a jeté ce projectile - un B- 
29 - a ressenti le choc bien qu’il fût 
à une distance de dix milles.

On peut imaginer les résultats 
au centre d’une ville dont la popula­
tion est estimée à 343,000 habitants 
et qui a une superficie totale de 6.9 
milles carrés ; c’est-à-dire, pour 
prendre une comparaison avec 
Montréal, que Hiroshima est un 
peu moins grand que notre quar­
tier Mercier, et un peu plus grand

3ue notre quartier Ahuntsic ; la 
ensité de cette population est d’en­

viron trois fois celle de Montréal.
S la proportion de 60 pour cent 

valait pour les victimes, cela signi­
fierait plus de 200,000 tués et bles­
sés. La plus grande hécatombe an­
térieure par un seul bombardement 
c'était celle de Dresde, où l’on a dit 
quTl y avait eu 70,000 victimes; or il 
s’agissait des ravages causés par 
des centaines de gros bombardiers.

Les renseignements de source 
japonaise confirment les constata­
tions des autorités navales états- 
uniennes. La radio de Tokyo rap­

porte aujourd'hui que Hiroshima a 
été complètement détruit, que les 
morts sont trop nombreux pour 
qu’on puisse les compter. Presque 
tous les êtres vivants, hommes et 
animaux, ont été supprimés par la 
bombe atomique. Ceux qui se 
trouvaient dehors ont été bridés à 
mort, tandis que ceux qui étaient 
dans les maisons ont été tués par 
la chaleur et l’indescriptible pres­
sion causée par l’explosion. Les 
autorités ne peuvent donner de 
chiffre sur le nombre des victimes 
parmi les civils et s’efforcent de se­
courir les survivants dans la ville 
en ruines. La destruction a été si 
étendue que même les postes de 
premiers soins ont été détruits; il 
a fallu envoyer des équipes de se­
cours de tout le district environ­
nant. Les cadavres sont dans un 
état tel qu’il est le plus souvent im­
possible de les identifier; même 
les blessés sont tellement brûlés 
qu’on éprouve des difficultés à les 
repérer parmi les morts.

Les Japonais protestent et affir­
ment que l’emploi de cette arme 
est une violation du droit interna­
tional; que les belligérants n’ont 
pas le chobc illimité des moyens de 
destruction de l’ennemi. Ils disent 
que ces méthodes de combat dé­
passent en cruauté les atrocités 
perpétrées par Gengis Khan dans 
l’Inde et en Afghanistan. D est diffi­
cile de nier l’à-propos de cette com­
paraison ; les Mongols extermi­
naient tous leurs ennemis; ils pas­
saient au fil de l’épée même les

femmes et les enfants; cela réglait 
évidemment une foule de pro­
blèmes d’après-guerre et dispen­
sait le vainqueur d’occuper le pays. 
Mais les Mongols ne se battaient 
pas au nom de la civilisation démo­
cratique. Sans doute les Alliés ne 
veulent obtenir que la reddition du 
Japon ; mais pour cela, pour facili­
ter leur victoire et s’épargner des 
pertes ils sont prêts à exterminer 
toute la population des villes. Ce 
système est difficilement conci­
liable avec les principes démocra­
tiques, avec la liberté des peuples 
à disposer d’eux-mêmes. Il ne sau­
rait être admis qu’un pays, pour 
ménager ses soldats, recoure à 
des moyens susceptibles de dé­
truire la moitié ou plus de toute la 
population du pays ennemi.

Il faut aussi penser à l’avenir. 
[... ] Aujourd’hui les Alliés disent: 
Les Japonais n’ont qu’à se rendre, 
s’ils ne veulent pas être détruits; 
mais qu’adviendra-t-il le jour où 
deux pays puissants se serviront 
réciproquement de tels engins de 
destruction?

Des commentateurs professent 
que cela n’arrivera pas, et que la 
bombe atomique, mise au service 
de l’organisation internationale 
[l’ONU], assurera la disparition 
des conflits armés. Mais qu’est-ce 
que l’organisation internationale, 
d’après le plan conçu à San Fran­
cisco ? C’est à toutes fins pratiques 
la domination du monde’ par les 
cinq grandes puissances [Chine, 
Etats-Unis, URSS, Royaume-Uni

et France] qui se sont attribué des 
droits de veto même contre toute 
modification de la Charte mondia­
le. Ces pays si jaloux de leur puis­
sance qu’ils n’ont pas voulu la sou­
mettre à la nouvelle société des 
nations, abandonneront-ils plus 
volontiers leurs armes? L’armée 
internationale projetée, dont les 
grandes puissances seront maî­
tresses, n’empêchera pas chacune 
des Cinq de rester bien armée ; 
déjà les programmes s’esquissent

pour une intensification du servi­
ce militaire à travers le monde. 
Puisque la paix va demeurer si 
précaire, il est d’autant plus im­
portant de ne pas établir le princi­
pe que tout est permis dans la 
guerre. Si le sentiment de la justi­
ce et de l’humanité n’est pas assez 
fort pour imposer des bornes, 
ceux qui disposent aujourd’hui de 
ces armes devraient penser 
qu’elles pourront un jour servir 
contre eux.

2 août 1945

Bloc-notes
(par Louis ROBILLARD)

Dorothy Thompson 
et le procès Pétain

Dorothy Thompson, dans le 
Standard, porte ce jugement 
très juste sur le procès Pétain : 
“En principe, Pétain subit un 
procès régulier devant une cour 
de justice française ; en pra­
tique, il est traduit devant un tri­
bunal révolutionnaire. Il subit 
un procès politique dont l’issue 
est réglée d’avance...

Ce n’est pas un homme qui se 
trouve à la barre, mais toute une 
politique ; beaucoup plus en­
core : la France elle-même se 
constitue à la fois l’accusatrice 
et l’accusée...

La France renouvelle le vieux 
rite du sacrifice du sang, par le­
quel les tribus et les peuples en­
tendaient laver leurs fautes et 
manifester leur conversion... La 
France veut désavouer son pas­
sé. Pour cela, elle a choisi com­
me holocauste et symbole un 
maréchal et un héros de la 
Grande Guerre. L’enjeu du pro­
cès est plutôt une répudiation 
collective qu’une condamnation 
personnelle.

“ ... La masse des Français a 
collaboré dans les prodromes 
de la défaite et dans la défaite 
elle-même; ils veulent se discul­
per dans la personne d’une 
grande victime.

“ ... Si Pétain n’était pas si 
profondément Français, il ne 
pourrait servir de symbole8, 
conclut la chroniqueuse. Pour 
elle, le Maréchal sera condamné 
à mort mais sa sentence sera 
commuée.

Tribunal révolutionnaire, pro­
cès politique, rappel des immo­
lations antiques, voilà comment 
apparaît à Madame Thompson 
la cause qui se plaide devant la 
Haute-Cour de France.

Ce témoignage vaut d’être 
cité.

4 août 1945 6 août 1945

Le bruit Noirs vs Château Frontenac
Les neurologues estiment que 

l’atmosphère bruyante où vivent 
les citadins est la cause de graves 
déséquilibres nerveux, qui insen­
siblement, conduisent à une sorte 
d’instabilité mentale.

En dehors de tout souci médi­
cal, il est certain que nous vivons 
sous le signe du vacarme; et c’est 
chose étrange que des millions de 
gens se résignent à une existence 
semblable.

A Montréal, c’est pendant tout 
l’été et à journée longue une sor­
te de cirque permanent dans nos 
rues, de camions lancés à grande 
vitesse sur la chaussée ondulante 
et qui font-trembler vitres et mai­
sons, d’autos qui cornent à n’en 
plus finir, pour tout et n’importe 
quoi, parce qu elles excèdent la 
vitesse raisonnable, et de gens 

ui jusqu’aux petites heures para- 
ent en criant et hurlant, sans 

souci des autres qui doivent se re­
poser pour le travail matinal du 
lendemain.

On peut y voir, sans doute, une 
nouvelle preuve de la merveilleu­
se faculté d’adaptation qui permet 
aux humains de s’accommoder 
des régimes les plus saugrenus et 
les plus nocifs. Mais ce n’est pas 
une raison pour que les citadins 
se condamnent volontairement à 
une vie insensée.

Dans un pays vaste comme un 
monde, nos citadins habitent dans 
des niches à chiens ; ils vivent 
dans une atmosphère enfumée, 
dans la suie et la poussière. On 
fait de pressantes campagnes 
pour l’hygiène personnelle, mais 
on prend comme fait acquis le dé­
braillé et l’à-peu-près en santé pu­
blique. C’est le problème principal 
de i’urbanisme qui se résume en 
somme à une affaire de sens com­
mun et d’intérêt général. [... ]

Il est tout de même stupide que 
des centaines de milliers d’êtres 
humains s’infligent d’innom­
brables ennuis, et continuent à 
mener une existence ahurie, faute 
d’un peu de logique.

Montréal a de beaux règle- 
ments contre le bruit. Mais ils 
existent surtout dans les statuts 
municipaux où ils dorment paisi- 
bletnent La bonne ville de Toron­
to, si l’on en croit le journal Globe 
and Mail, est dans fa même situa­
tion, et il paraît qu’à certaines 
heures Jupiter ne s’entendrait pas 
tonner, dans le vacarme universel 
des radios, autos, motocyclettes.

avions, locomotives, tramways, 
sans compter les infernales boîtes 
à musique dont les restaurants de 
bas étage se servent pour écor­
cher l'ouïe du client et lui faire ou­
blier la mauvaise qualité de la 
nourriture.

11 serait injuste toutefois d’en te­
nir les policiers responsables. 
Outre que leurs effectifs sont no­
toirement insuffisants, ils ne peu­
vent tout contrôler et régenter. Il 
appartient à chaque citoyen de fai­
re sa part, ce qui sera toujours le 
moyen le plus pratique. Comme 
dit le proverbe chinois: si chacun 
nettoie le devant de sa porte, la 
rue sera propre.

Alexis GAGNON

6 août 1945
“Nous sommes 

un
témoignage...”
Trois-Rivières 6 (D.N.C.). - 

“La manifestation de ce jour de­
vra avoir des conséquences pour 
notre diocèse et pour le monde 
entier. La nation canadienne-fran- 
çaise est catholique de naissance. 
Elle se doit de conserver ce tré­
sor et elle doit à Dieu de le faire 
fructifier.

Nous sommes un témoignage 
pour enseigner aux autres peu­
ples matérialistes que l’homme 
n’est pas sur la terre pour seule­
ment gagner des dollars mais sur­
tout pour mériter le Ciel. C'est là 
sa fin, c’est là qu’il tend. Nous 
sommes un peuple apôtre sur la 
terre d'Amérique. Nous devons 
mettre toujours notre confiance 
dans le signe de la Croix"

C’est en ces termes que S. Exc. 
Mgr A.-0. Comtois terminait hier 
midi l’allocution qu’il a prononcée 
à l’issue de la messe pontificale cé­
lébrée en plein air au reposoir éri­
gé sur le calvaire de St-Elie çle 
Caxton, lors de la clôture des fêtes 

ui marquent depuis une dizaine 
e jours le cinquantième anniver­

saire de ce lieu de pèlerinage. [...] 
Le sermon fut prononcé par le 

R P Antonio Audet, Franciscain, 
de Sherbrooke, qui exalta la vie 
chrétienne et incita les fidèles à 
remplir chrétiennement toutes 
leurs journées, pour mériter les 
grâces de la Crobc du calvaire.

Recherche et adaptation : Pierre Rousseau

Québec, 6 (D.N.C.) - Deux noirs de New-York, un médecin et sa 
femme, viennent d’obtenir du juge Oscar Boulanger, de la Cour su­
périeure, une injonction temporaire ordonnant à la compagnie du 
Château Frontenac et à ses officiers de cesser, jusqu’au 9 août à 5 h. 
du soir, de leur interdire l’accès à la salle à manger et des autres 
pièces accessibles aux hôtes réguliers.

D’ici là, les requérants continueront les procédures pour l’obten­
tion d’une injonction permanente. Ils réclament en même temps 
une somme de $900 en dommages.

Cette cause, probablement unique en son genre dans les annales 
judiciaires de Québec, a été inscrite samedi en Cour supérieure de 
Québec par Me Edouard Laliberté. Les requérants sont le Dr Geor­
ge Dows Cannon, médecin-chirurgien de New-York, et sa femme, 
Lillian Moseley.

La requête pour l’obtention d’une injonction interlocutoire, en at­
tendant le jugement final sur l’injonction permanente et les dom­
mages, a été présentée devant M. le juge Boulanger, accompagnée 
d’un affidavit.

Elle allègue les faits suivants; Les requérants sont des citoyens 
respectables de New-York et jouissent d’une bonne réputation; à la 
suite d’une réservation, ils ont été admis au Château Fn*itenac le 
29 juillet, chambre 4119, pour la période s’étendant jusqu’au 11

août, à raison de $12 par jour pour le logement et la pension; le 1er 
août on leur a refusé l’entrée de la salle à dîner en leur donnant 
pour motif, en langage voilé, qu’ils étaient des noirs ; et le jour sui­
vant, on les a avertis que l’interdiction s’appliquait aux divers ser­
vices de l’hôtel, comme la salle à dîner, le bar, etc. ; ces restrictions 
réduisent la valeur des accommodations fournies aux requérants et 
sont contraires à la loi parce qu’elles sont formulées sans juste cau­
se et uniquement basées sur les préjugés de races.

En conclusion, la requête demandait l’émission d’un bref d’in­
jonction interlocutoire enjoignant à la compagnie défenderesse de 
cesser d’interdire aux requérants l’accès de la salle à dîner et des 
autres services publics.

Elle demandait de plus que cette injonction soit ensuite déclarée 
absolue et permanente, sans préjudice à la réclamation en dom­
mages.

Dans son jugement intérimaire formulé sur présentation de la re­
quête, le juge dit que les requérants étant à première vue justifiés 
de se prévaloir du remède demandé, il enjoint à la compagnie et à 
ses officiers de cesser leur refus de recevoir les requérants comme 
hôtes réguliers jusqu’au 9 août à 5 heures du soir.

Le débat judiciaire sur le mérite même de la cause s’engagera 
plus tard.

7 août 1945
Double sauvetage

Un garçonnet de 11 ans, André 
Généreux, dont les parents demeu­
rent à 241, rue Saint-Philippe, a failli 
se noyer, vers 6 heures, hier soir, 
lorsqu’il est tombé dans le canal La- 
chine, entre les rues Turgeon et 
Ambroise. Le garçonnet longeait le 
canal en bicyclette lorsqu’il a fait 
une fausse manoeuvre et est tombé 
dans une profondeur de 20 pieds 
d’eau. Un ouvrier d'une vingtaine 
d’années, André Leduc, qui reve­
nait de son travail, a entendu les 
cris du jeune garçon lorsque celui- 
ci est remonté à la surface des eaux 
pour la deuxième fois. M. Leduc a 
alors plongé et a réussi à sauver le 
bambin. Après avoir sorti le jeune 
Généreux, Leduc a de nouveau 
plongé pour sortir la bicyclette.

3 août 1945
Convention 

nationale des Indiens
L’on a annoncé hier que la Fra­

ternité des Indiens d'Amérique du 
Nord a convoqué une grande 
convention à Ottawa pour le 10 
septembre. La conférence durera 
trois jours. Cette conférence discu­
tera des questions suivantes: l’éta­
blissement d’une Commission 
royale pour les affaires indiennes; 
l’exemption de payer l'impôt sur le 
revenu pour les Indiens; les pen­
sions de vieil âge et enfin la repré­
sentation des Indiens à Ottawa par 
des personnes d’origine indienne.


